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A DRESSE

Professeur contractuel

en fonction en lycée privé sous contrat

Lycée YYYYYYYY 

BP UUUUU

85ZZZ VVVVVVVVV

A Monsieur le Président

du Tribunal Administratif

Tribunal Administratif de Nantes

6, allée de l’Ile Gloriette

BP 24111

44041 Nantes Cedex

Objet :
recours contre le Recteur de l’académie de Nantes


pour non respect de la réglementation relative


aux décharges statutaires de service (en R. AR.)

Pièces jointes :

4 exemplaires photocopies de la lettre envoyée au Recteur ( pièce jointe n°1) citée dans ce Mémoire 

4 exemplaires photocopie de l’accusé de réception de la lettre envoyée au Recteur ( pièce jointe n°2)citée dans ce mémoire 
4 exemplaires du Décret n°50-581 du 25 mai 1950  (pièce jointe n°3)  citée dans ce Mémoire 

4 exemplaires de mon contrat à Temps Partiel  ( pièce jointe n°4) citée dans ce Mémoire
4 exemplaires de mon Etat de Service 2007-2008 ne faisant apparaître qu’une demi-heure de décharge 
de service au lieu d’une heure qui devrait m’être attribuée conformément aux textes en vigueur (pièce jointe n°5)

4 exemplaires de la circulaire du 18 juillet 2007 ( pièce jointe n°6) citée dans ce Mémoire
Monsieur le Président,

Ma demande expresse au Recteur de l’académie de Nantes en date du 3 octobre 2007  (pièce jointe n°1) qui visait à maintenir  ma décharge de service en ma qualité de professeur de sciences physiques  assurant l’entretien courant des laboratoires au lycée privé  sous contrat YYYYYY ……………… , à compter du 1er septembre 2007, est restée sans réponse à ce jour . La lettre a bien été reçue par le rectorat comme le montre la photocopie de l’accusé de réception .(pièce jointe n°2)

 L’absence de réponse de 
Monsieur le Recteur de l’académie de Nantes vaut rejet, de fait, de mon recours gracieux 
du 3 octobre 2007.

Les moyens :

Le Décret n°2007-187 du 12 février 2007 a été abrogé par le Décret 2007-1295 du 31 août 2007 
rétablissant ainsi le Décret n°50-581 du 25 mai 1950 modifié (pièce jointe n°3) 
en précisant que :

Décret n°50-581 (Article 8) : 

« Dans les établissements où n’existe ni professeur

attaché au laboratoire (ex-préparateur) ni agent de service affecté au laboratoire, le maximum de service des professeurs qui donnent au moins huit heures d’enseignement en sciences physiques ou en sciences naturelles est abaissé d’une heure. »

J’entre bien dans le champ d’application du Décret n°50-581  du 25 mai 1950 
modifié car j’assure plus de  8 heures d’enseignement dans la discipline Sciences Physiques  en question et je ne 
bénéficie d’aucune aide dans l’entretien et la sécurité du laboratoire.

En conséquence rien ne s’oppose à ce que je puisse bénéficier de cette heure minorée comme j’en bénéficiais les années précédentes .

Je précise que mes collègues de Sciences  et Vie de la Terre  et de Sciences Physiques du Lycée YYYYYYY ………….., bénéficient au cours de cette année de cette heure minorée , puisque nous n’avons pas d’agent de service affecté au laboratoire . Je ne sais pas sur quel critère  , j’ai été « choisie » pour ne bénéficier  que d’une demi-heure de minoration  au lieu d’une heure .

Mon Directeur Adjoint a tenté de m’ expliquer ,lors d’un entretien dans son bureau ,qu’il n’y avait pas de moyens financiers pour me rémunérer cette demi heure mais ne m’a pas dit pourquoi   j’avais été choisie parmi mes collègues , pour ne pas avoir l’heure entière de minoration que j’avais les années précédentes .

Je précise aussi qu’ayant un contrat à temps partiel de 12h ( pièce jointe n°4 ) , on m’oblige ainsi  à assurer chaque semaine 11,5h de cours devant élèves au lieu de 11,0h (pièce jointe n°5)  donc à effectuer gratuitement  chaque semaine 0,5h de cours  devant élèves mon contrat ne permettant d’effectuer régulièrement une demi-heure supplémentaire  (circulaire pièce jointe n°6)
En conclusion :

Plaise au tribunal de me rétablir dans mes droits et de m’accorder la réduction de service en 
vigueur fixée par la réglementation et de m’accorder ensuite une diminution d’une demi-heure de mon horaire d’enseignement devant élèves .

A défaut de cette réduction de service, plaise au tribunal d’inviter l’autorité académique à 
me verser le montant d’une demi - heure supplémentaire correspondant à la demi-heure minorée non 
accordée que j’ai dû assurer au-delà de mon obligation de service ainsi que les intérêts de 
retard au taux légal.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma respectueuse considération.

A UUUUUU …  le  3 Décembre 2007
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